
CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS

ORAPI

Société Anonyme au capital de 3 292 327 Euros
Siège social : 25, rue de l’Industrie 69200 VENISSIEUX

682 031 224 R.C.S. LYON

AVIS PRÉALABLE A L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE
Mmes, MM. les actionnaires sont avisés de la tenue d’une Assemblée générale ordinaire suivie d’une Assemblée générale extraordinaire, le jeudi 24
avril 2014, à 11 heures, au centre logistique de la société, Parc Industriel de la Plaine de l'Ain, Allée de Champoussier, 01150 SAINT-VULBAS,
l’effet de délibérer sur les ordres du jour suivants :

ORDRE DU JOUR DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE

—Rapport de gestion du conseil d’administration sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2013; Rapport du président prévu par l’article
L.225-37 du Code de commerce ; Rapport des commissaires aux comptes sur les comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2013 ; Rapport des
commissaires aux comptes sur les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2013 ; Rapport spécial des commissaires aux comptes sur
le rapport du président du conseil d’administration ;

— Approbation des comptes sociaux annuels et des opérations de l’exercice clos le 31 décembre 2013 ;

— Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2013 ;

— Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2013 ; fixation du dividende ;

— Rapport des commissaires aux comptes sur les opérations visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce et approbation des
conventions visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce ;

— Renouvellement d’un membre du conseil d’administration (Société LA FINANCIERE MG3F) ;

— Renouvellement d’un membre du conseil d’administration (Monsieur Guy CHIFFLOT) ;

— Renouvellement d’un membre du conseil d’administration (Monsieur Xavier de BOURLEUF) ;

— Renouvellement d’un membre du conseil d’administration (Monsieur René PERRIN) ;

— Autorisation à donner au Conseil d’administration à l'effet de faire racheter par la société ses propres actions dans le cadre du dispositif de
l'article L.225-209 du Code de commerce ;

— Pouvoirs en vue des formalités liées aux résolutions adoptées à titre ordinaire ;

ORDRE DU JOUR DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE

— Rapport du conseil d’administration ;

— Rapports spéciaux des commissaires aux comptes ;

— Autorisation d'annulation par la société de ses propres actions ;

— Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration en vue d’émettre des bons de souscription et/ou d’acquisition d’actions nouvelles
et/ou existantes (BSAANE) réservés à une catégorie de personnes ;

— Prorogation de la durée de la société ;

— Pouvoirs en vue des formalités liées aux résolutions adoptées à titre extraordinaire ;

— Délégation à conférer au conseil d’administration en vue d’émettre des bons de souscription d’actions nouvelles (BSA), des bons de souscription
et/ou d’acquisition d’actions nouvelles et/ou existantes (BSAANE) et/ou des bons de souscription et/ou d’acquisition d’actions nouvelles et/ou
existantes remboursables (BSAAR) réservés à une catégorie de personnes ;

— Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’effet d'émettre des valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme,
au capital social avec maintien du droit préférentiel de souscription ;

— Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration aux fins d’émettre des valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à
terme, au capital social sans maintien du droit préférentiel de souscription, par offre au public ;
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—Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration aux fins d’émettre des valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme,
au capital social sans maintien du droit préférentiel de souscription, par offre visée au II de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier ;

— Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration en vue d’augmenter le montant de chacune des émissions avec ou sans droit
préférentiel de souscription qui seraient décidées en vertu des délégations de compétence précédentes ;

— Autorisation à consentir au conseil d’administration en cas d’émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression
du droit préférentiel de souscription des actionnaires de fixer le prix d’émission selon des modalités fixées par l’Assemblée Générale dans la limite de
10 % du capital de la Société ;

— Délégation de pouvoirs à donner au Conseil d’administration aux fins d’émettre des valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au
capital social, en rémunération d’apports en nature portant sur des titres de capital ou des valeurs mobilières donnant accès au capital ;

— Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration aux fins de décider l’augmentation du capital social par incorporation de primes,
réserves, bénéfices ou autres ;

— Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de procéder à l’attribution gratuite d’actions ;

— Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’effet de décider une augmentation de capital par émission réservée aux
salariés adhérents au Plan d’Epargne Groupe ;

— Fixation du plafond nominal global des émissions de valeurs mobilières ;

— Annulation des autorisations et délégations de compétences précédemment consenties au Conseil d’administration ;

— Modification de l’âge limite des administrateurs ; modification corrélative de l’article 12-5 des statuts ;

— Modification de l’âge limite du Président ; modification corrélative de l’article 13-1 des statuts ;

— Modification de l’âge limite du Directeur Général ; modification corrélative de l’article 15-2 des statuts ;

— Pouvoirs en vue des formalités liées aux résolutions adoptées à titre extraordinaire ;

— Rapports spéciaux des commissaires aux comptes ;

— Autorisation d'annulation par la société de ses propres actions ;

— Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration en vue d’émettre des bons de souscription et/ou d’acquisition d’actions nouvelles
et/ou existantes (BSAANE) réservés à une catégorie de personnes ;

— Prorogation de la durée de la société ;

— Pouvoirs en vue des formalités liées aux résolutions adoptées à titre extraordinaire ;

— Délégation à conférer au conseil d’administration en vue d’émettre des bons de souscription d’actions nouvelles (BSA), des bons de souscription
et/ou d’acquisition d’actions nouvelles et/ou existantes (BSAANE) et/ou des bons de souscription et/ou d’acquisition d’actions nouvelles et/ou
existantes remboursables (BSAAR) réservés à une catégorie de personnes ;

— Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’effet d'émettre des valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme,
au capital social avec maintien du droit préférentiel de souscription ;

— Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration aux fins d’émettre des valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à
terme, au capital social sans maintien du droit préférentiel de souscription, par offre au public ;

—Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration aux fins d’émettre des valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme,
au capital social sans maintien du droit préférentiel de souscription, par offre visée au II de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier ;

— Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration en vue d’augmenter le montant de chacune des émissions avec ou sans droit
préférentiel de souscription qui seraient décidées en vertu des délégations de compétence précédentes ;

— Autorisation à consentir au conseil d’administration en cas d’émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression
du droit préférentiel de souscription des actionnaires de fixer le prix d’émission selon des modalités fixées par l’Assemblée Générale dans la limite de
10 % du capital de la Société ;

— Délégation de pouvoirs à donner au Conseil d’administration aux fins d’émettre des valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au
capital social, en rémunération d’apports en nature portant sur des titres de capital ou des valeurs mobilières donnant accès au capital ;

— Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration aux fins de décider l’augmentation du capital social par incorporation de primes,
réserves, bénéfices ou autres ;

— Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de procéder à l’attribution gratuite d’actions ;

— Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’effet de décider une augmentation de capital par émission réservée aux
salariés adhérents au Plan d’Epargne Groupe ;

— Fixation du plafond nominal global des émissions de valeurs mobilières ;

— Annulation des autorisations et délégations de compétences précédemment consenties au Conseil d’administration ;

— Modification de l’âge limite des administrateurs ; modification corrélative de l’article 12-5 des statuts ;
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—Modification de l’âge limite du Président ; modification corrélative de l’article 13-1 des statuts ;

— Modification de l’âge limite du Directeur Général ; modification corrélative de l’article 15-2 des statuts ;

— Pouvoirs en vue des formalités liées aux résolutions adoptées à titre extraordinaire.

I - RESOLUTIONS DE LA COMPETENCE DE L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

PREMIERE RESOLUTION (Approbation des comptes sociaux annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2013).
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires, connaissance prise des
comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2013 tels qu’ils ont été arrêtés par le conseil d’administration, connaissance prise du rapport de gestion
du conseil d’administration sur l’exercice clos le 31 décembre 2013 auquel est annexé le rapport du président sur l’organisation des travaux du conseil et
sur les procédures de contrôle interne et de gestion des risques, et connaissance prise des rapports des commissaires aux comptes pour ce même exercice,
approuve les comptes sociaux dudit exercice tels qu’ils ont été arrêtés par le conseil d’administration ainsi que toutes les opérations traduites dans ces
comptes ou mentionnées dans ces rapports.

DEUXIEME RESOLUTION (Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2013)
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires, connaissance prise des
comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2013, connaissance prise du rapport du conseil d’administration sur les comptes consolidés de
l’exercice clos le 31 décembre 2013 et connaissance prise du rapport des commissaires aux comptes s’y rapportant, approuve lesdits comptes consolidés,
tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que toutes les opérations traduites dans ces comptes ou mentionnées dans ces rapports.

TROISIEME RESOLUTION (Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2013 ; fixation du dividende).
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales ordinaires, et après avoir constaté
que les comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2013 font apparaître un bénéfice de 1 605 607 euros, décide, sur la proposition du Conseil
d’administration, de l’affecter comme suit
Bénéfice de l’exercice, soit la somme de 1 605 607 €
Augmenté du report à nouveau qui s'élève à la somme de 7 427 148 €
Soit, au total 9 032 755 €
Constituant le bénéfice distribuable :
Aux actionnaires, à titre de dividendes, la somme de 0,5 € par action,
Soit la somme de 1 646 164 €
Le solde, au compte report à nouveau, s’élevant ainsi à 7 386 591 €
Étant précisé que ce poste sera augmenté du montant des dividendes afférents aux actions possédées par la Société à la date de détachement du coupon

L’intégralité du montant ainsi distribué est éligible, pour les personnes physiques fiscalement domiciliées en France, à la réfaction de 40 %mentionnée à
l’article 158-3-2° du Code Général des Impôts.

Ce dividende sera mis en paiement à compter du 22 mai 2014.

Il est précisé qu’au cas où, lors de la mise en paiement de ces dividendes, la société détiendrait certaines de ses propres actions, les sommes correspondant
aux dividendes non versés à raison de ces actions seraient affectées au report à nouveau.

Conformément à la loi, l'Assemblée Générale prend acte que les dividendes distribués au titre des trois exercices précédents, l'avoir fiscal ou la réfaction
qui y correspondent, ont été les suivants :

Exercice dividende net revenus éligibles à la réfaction de 40 %

31/12/2010 0,35 0,35

31/12/2011 0,35 0,35

31/12/2012 0,46 0,46

QUATRIEME RESOLUTION (approbation des conventions de l’article L.225-38 du Code de commerce)
L'AssembléeGénérale, statuant aux conditions de quorum et demajorité requises pour lesAssemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport
spécial des commissaires aux comptes sur les conventions visées aux articles L.225-38 et suivants duCode de commerce et statuant sur ce rapport, constate
qu’aucune convention nouvelle n’a été conclue au cours de l’exercice écoulé.

CINQUIEME RESOLUTION (Renouvellement d’un membre du conseil d’administration (Société LA FINANCIERE MG3F)).
L’AssembléeGénérale, statuant aux conditions de quorumet demajorité requises pour lesAssemblées ordinaires, connaissance prise du rapport du conseil
d’administration et constatant que lemandat d’administrateur de la Société LAFINANCIEREMG3Fvient à expiration à l’issue de la présenteAssemblée,
décide de renouveler le mandat d’administrateur de la Société LAFINANCIEREMG3F pour une nouvelle période de six ans venant à expiration à l’issue
de l’Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra en 2020 à l’effet de statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2019.

La Société LA FINANCIEREMG3F, représentée par Monsieur Fabrice CHIFFLOT, a fait savoir par avance qu’elle acceptait le renouvellement de son
mandat d’administrateur et n’était frappée d’aucune incompatibilité susceptible de lui en interdire l’exercice.

SIXIEME RESOLUTION (Renouvellement d’un membre du conseil d’administration (Monsieur Guy CHIFFLOT).
L’AssembléeGénérale, statuant aux conditions de quorumet demajorité requises pour lesAssemblées ordinaires, connaissance prise du rapport du conseil
d’administration et constatant que le mandat d’administrateur deMonsieur Guy CHIFFLOT vient à expiration à l’issue de la présente Assemblée, décide
de renouveler le mandat d’administrateur deMonsieur Guy CHIFFLOT pour une nouvelle période de six ans venant à expiration à l’issue de l’Assemblée
Générale Ordinaire qui se tiendra en 2020 à l’effet de statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2019.
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Monsieur Guy CHIFFLOT a fait savoir par avance qu’il acceptait le renouvellement de son mandat d’administrateur et n’était frappé d’aucune
incompatibilité susceptible de lui en interdire l’exercice.

SEPTIEME RESOLUTION (Renouvellement d’un membre du conseil d’administration (Monsieur Xavier de BOURLEUF)
L’AssembléeGénérale, statuant aux conditions de quorumet demajorité requises pour lesAssemblées ordinaires, connaissance prise du rapport du conseil
d’administration et constatant que le mandat d’administrateur de Monsieur Xavier de BOURLEUF vient à expiration à l’issue de la présente Assemblée,
décide de renouveler le mandat d’administrateur de Monsieur Xavier de BOURLEUF pour une nouvelle période de six ans venant à expiration à l’issue
de l’Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra en 2020 à l’effet de statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2019.

Monsieur Xavier de BOURLEUF a fait savoir par avance qu’il acceptait le renouvellement de son mandat d’administrateur et n’était frappé d’aucune
incompatibilité susceptible de lui en interdire l’exercice.

HUITIEME RESOLUTION (Renouvellement d’un membre du conseil d’administration (Monsieur René PERRIN)
L’AssembléeGénérale, statuant aux conditions de quorumet demajorité requises pour lesAssemblées ordinaires, connaissance prise du rapport du conseil
d’administration et constatant que le mandat d’administrateur de Monsieur René PERRIN vient à expiration à l’issue de la présente Assemblée, décide
de renouveler le mandat d’administrateur de Monsieur René PERRIN pour une nouvelle période de six ans venant à expiration à l’issue de l’Assemblée
Générale Ordinaire qui se tiendra en 2020 à l’effet de statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2019.

MonsieurRenéPERRINafait savoirpar avancequ’il acceptait le renouvellementde sonmandatd’administrateur etn’était frappéd’aucune incompatibilité
susceptible de lui en interdire l’exercice.

NEUVIEME RESOLUTION (programme de rachat d’actions)
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport
du Conseil d’administration, autorise celui-ci, avec faculté de subdélégation dans les limites légales, à faire acheter par la Société ses propres actions,
conformément aux dispositions des articles L.225-209 et suivants du Code de commerce, du Règlement Européen du 22 décembre 2003 n° 2273/2003,
du Titre IV du Livre II du Règlement général de l’Autorité des Marchés Financiers et des instructions d’application, avec pour principaux objectifs :
— assurer l’animation de marché par un prestataire de services d’investissement au travers d’un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie
reconnue par l’Autorité des Marchés Financiers ;
— conserver lesdites actions, les céder ou généralement les transférer par tous moyens, notamment par échange ou remise de titres, en particulier dans le
cadre d'opérations de croissance externe ou à l'occasion d'émission de titres donnant accès au capital ;
— attribuer des actions aux salariés et mandataires sociaux de la Société et des sociétés ou groupements qui lui sont liés, dans les conditions et selon les
modalités prévues par la loi, notamment dans le cadre de la participation aux fruits de l’expansion de l’entreprise, d’options de souscription d’actions,
d’attributions gratuites d’actions ou d’un plan d’épargne d’entreprise ou groupe ou encore d'un plan partenarial d'épargne salariale volontaire.
— annuler des actions, (sous réserve de l’adoption par l’Assemblée Générale du 24 avril 2014 de la onzième résolution relative à l’annulation d’actions) ;

L'achat des actions ainsi que la conservation, la cession ou le transfert des actions ainsi achetées pourront, selon le cas, être effectués, en une ou plusieurs
fois, à toutmoment sauf en période d’offre publique d’achat par tousmoyens sur lemarché ou de gré à gré, notamment par voie d'acquisition ou de cession
de bloc, ou par recours à des instruments financiers dérivés et à des bons, dans le respect de la réglementation en vigueur. Pour la mise en place de cette
autorisation, l'Assemblée Générale fixe le prix maximum d'achat à 30 euros par action. Le nombre maximum de titres pouvant être détenu ne pourra être
supérieur à 10 % des actions composant le capital social à quelque moment que ce soit, ce pourcentage s’appliquant à un capital ajusté en fonction des
opérations lemodifiant postérieurement à la présenteAssemblée, soit à titre indicatif au 31 décembre 2013, 172 369 actions, (329 233 – 156 864, ce dernier
chiffre représentant le nombre d’actions possédées par la société au 31 Décembre 2013), représentant un investissement maximum de 5 171 070 Euros.

En cas d'augmentation de capital par incorporation de réserve et attribution gratuite d’actions ainsi qu'en cas soit d'une division soit d'un regroupement de
titres, le prix indiqué ci-dessus sera ajusté par un coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre de titres composant le capital avant l'opération
et ce nombre après l'opération.

L’AssembléeGénérale fixe à dix-huit (18)mois à compter de la présenteAssemblée la durée de cette autorisation qui annulera pour la période non écoulée,
à compter de la date de mise en œuvre par le Conseil d’administration, l’autorisation donnée par l’Assemblée Générale du 24 avril 2013.Tous pouvoirs
sont donnés au Conseil d’administration, avec faculté de délégation dans les limites légales, pour passer tous ordres, conclure tous accords, établir tous
documents et notamment le descriptif du programme qui devra être publié avant la réalisation du nouveau programme, effectuer toutes formalités, toutes
déclarations et communiqués auprès de tous organismes, et en particulier l’Autorité des Marchés Financiers, des opérations effectuées en application de
la présente résolution, fixer les conditions et modalités suivants lesquelles seront assurées, s'il y a lieu, la préservation des droits des titulaires de valeurs
mobilières donnant accès à terme au capital de la Société et celle des bénéficiaires d'options en conformité avec les dispositions réglementaires et de
manière générale faire tout ce qui est nécessaire.

DIXIEME RESOLUTION (Pouvoirs en vue des formalités liées aux résolutions adoptées à titre ordinaire)
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées générales ordinaires, délègue tous pouvoirs au porteur d’une
copie ou d’un extrait du procès-verbal constatant les présentes délibérations afin d’accomplir toutes formalités légales ou administratives consécutives
aux décisions prises dans les résolutions qui précèdent adoptées à titre ordinaire.

II - RESOLUTIONS DE LA COMPETENCE DE L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

ONZIEME RESOLUTION (Autorisation d'annulation par la société de ses propres actions)
L’Assemblée Générale, sur proposition du conseil d’administration et après avoir entendu la lecture du rapport spécial des commissaires aux comptes,
autorise, conformément aux dispositions de l’article L.225-209, le conseil d’administration à annuler, en une ou plusieurs fois, dans la limite de 10 %
du capital de la société par période de vingt-quatre mois, tout ou partie des actions « Orapi » acquises dans le cadre du rachat autorisé par la neuvième
résolution de la présenteAssemblée, dans le respect des dispositions de l’article L.225-209 duCode de commerce. L’excédent éventuel du prix d’achat des
actions annulées par rapport à leur valeur nominale sera imputé, sur décision du conseil d’administration, sur les postes de prime d’émission, de fusion et
d’apports ou sur tout poste de réserve disponible y compris la réserve légale dans la limite de10%de la réductionde capital réalisée. L’AssembléeGénérale
délègue tous pouvoirs au conseil d’administration pour réaliser la ou les opérations d’annulation et de réduction de capital, procéder à la modification
corrélative des statuts et généralement faire le nécessaire.
La présente autorisation est donnée pour une durée de dix-huit (18) mois et se substitue à la huitième résolution adoptée par l’Assemblée Générale du 24
avril 2013.
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DOUZIEME RESOLUTION (Délégation à conférer au conseil d’administration en vue d’émettre des bons de souscription d’actions nouvelles (BSA),
des bons de souscription et/ou d’acquisition d’actions nouvelles et/ou existantes (BSAANE) et/ou des bons de souscription et/ou d’acquisition d’actions
nouvelles et/ou existantes remboursables (BSAAR) réservés à une catégorie de personnes).

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du
Conseil d’Administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes et conformément aux dispositions des articles L.225-129-2, L.225-138 et
L.228-91 du Code de commerce :

1) Délègue au Conseil d’Administration sa compétence à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il
appréciera, tant en France qu’à l’étranger, à l’émission de bons de souscription d’actions nouvelles (BSA), bons de souscription et/ou d’acquisition
d’actions nouvelles et/ou existantes (BSAANE) et/ou des bons de souscription et/ou d’acquisition d’actions nouvelles et/ou existantes remboursables
(BSAAR), avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’une catégorie de personnes ci-après définie ;

2) Fixe à dix-huit (18) mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de la présente Assemblée ;

3) Décide que le montant nominal global des actions auxquels les bons émis en vertu de la présente délégation sont susceptibles de donner droit ne pourra
être supérieur à 5millions euros. A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions ordinaires à émettre pour préserver, conformément
à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de BSA, BSAANE et/ou BSAAR ;

4) Décide que le prix de souscription des actions auxquelles donneront droit les bons, après prise en compte du prix d’émission des bons, sera auminimum
égal à lamoyenne des cours de clôture constatés de l’action pendant les vingt derniers jours de bourse précédant le jour de la décision d’émission des bons ;

5) Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux BSA, BSAANE, et/ou BSAAR à émettre, au profit de la catégorie de
personnes suivante : les dirigeants mandataires ou non et cadres salariés de la société ou des sociétés qui lui sont liées au sens de l’article L.233-16 du
Code de commerce ;

6) Constate que la présente délégation emporte renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions de la société susceptibles
d’être émises sur exercice des bons au profit des titulaires de BSA, BSAANE et/ou BSAAR ;

7) Décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission de BSA, BSAANE et/ou BSAAR, le Conseil d’Administration pourra
utiliser les facultés suivantes :
– limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions,
– répartir librement, au sein de la catégorie de personnes ci-dessus définie, tout ou partie des BSA, BSAANE et/ou BSAAR non souscrits.
8) Décide que le Conseil d’Administration aura tous les pouvoirs nécessaires, dans les conditions fixées par la loi et prévues ci-dessus, pour procéder aux
émissions de BSA, BSAANE et/ou BSAAR et notamment :
– Fixer la liste précise des bénéficiaires au sein de la catégorie de personnes définie ci-dessus, la nature et le nombre de bons à attribuer à chacun d’eux, le
nombre d’actions auxquelles donnera droit chaque bon, le prix d’émission des bons et le prix de souscription et/ou d’acquisition des actions auxquelles
donneront droit les bons dans les conditions prévues ci-dessus, les conditions et délais de souscription et d’exercice des bons, leursmodalités d’ajustement,
et plus généralement l’ensemble des conditions et modalités de l’émission ;
— Établir un rapport complémentaire décrivant les conditions définitives de l’opération ;
— Procéder aux acquisitions des actions nécessaires dans le cadre du programme de rachat d'actions et les affecter au plan d'attribution ;
— Constater la réalisation de l’augmentation de capital pouvant découler de l’exercice des BSA, BSAANE et/ou BSAAR et procéder à la modification
corrélative des statuts ;
—A sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur lemontant des primes qui y sont afférentes et prélever sur cemontant les sommes
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation ;
— Déléguer lui-même au Directeur Général les pouvoirs nécessaires à la réalisation de l’augmentation de capital, ainsi que celui d’y surseoir dans les
limites et selon les modalités que le Conseil d’Administration peut préalablement fixer ;
— Et plus généralement faire tout ce qui est nécessaire en pareille matière.

La présente autorisation se substitue à la neuvième résolution adoptée par l’Assemblée Générale du 24 avril 2013.

TREIZIEMERESOLUTION (Délégation de compétence à donner auConseil d’administration à l’effet d'émettre des valeursmobilières donnant accès,
immédiatement ou à terme, au capital social avec maintien du droit préférentiel de souscription).
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du
rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes établis conformément à la loi, faisant usage de la faculté visée à
l'article L.225-129 du Code de commerce :
1) Délègue au Conseil d’administration sa compétence à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu'il
appréciera, tant en France qu’à l’étranger, en euros ou en monnaies étrangères ou unité de compte fixée par référence à plusieurs monnaies, à
l’émission d’actions de la Société ainsi que de toutes valeurs mobilières de quelque nature que ce soit, donnant accès, immédiatement et/ou à terme, à
des actions de la Société ou d’une société dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital, par souscription, conversion,
échange, remboursement, présentation d'un bon ou de toute autre manière, lesdites actions conférant les mêmes droits que les actions anciennes
sous réserve de leur date de jouissance ;

2) Décide que le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d'être réalisées immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation
ne pourra excéder 5millions d’euros, montant auquel s’ajoutera éventuellement lemontant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver,
conformément à la loi les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant droit à des actions de la Société, étant précisé que le montant nominal des
augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, immédiatement ou à terme, en vertu de la présente délégation de compétence s’imputera sur le
montant du plafond global des augmentations de capital prévu à la vingt-deuxième résolution de la présente Assemblée ;

3)Décide en outre que lemontant nominal des obligations ou autres titres de créances donnant accès au capital qui pourront être émis en vertu de la présente
délégation ne pourra excéder 50 millions d’euros, ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en autres monnaies, à la date de l'émission ;

4) Décide que les actionnaires pourront exercer, dans les conditions prévues par la loi, leur droit préférentiel de souscription à titre irréductible. En outre
le Conseil d’administration aura la faculté de conférer aux actionnaires le droit de souscrire à titre réductible un nombre de valeurs mobilières supérieur
à celui qu'ils pourraient souscrire à titre irréductible, proportionnellement aux droits de souscription dont ils disposent et, en tout état de cause dans la
limite de leurs demandes. Si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n’ont pas absorbé la totalité d’une émission de valeurs
mobilières, le Conseil d’administration pourra utiliser, dans l’ordre qu’il déterminera, l’une et/ou l’autre des facultés ci-après :
— limiter, le cas échéant, l’émission au montant des souscriptions sous la condition que celui-ci atteigne les trois-quarts au moins de l’émission décidée ;
— répartir librement tout ou partie des titres non souscrits ;
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— offrir au public tout ou partie des titres non souscrits ;
5) Constate et décide, en tant que de besoin, que toute émission de bons de souscription d’actions de la Société susceptible d’être réalisée, pourra avoir
lieu soit par offre de souscription dans les conditions prévues ci-dessus, soit par attribution gratuite aux propriétaires des actions anciennes ;

6) Constate et décide, en tant que de besoin, que la délégation susvisée emporte de plein droit au profit des porteurs de valeurs mobilières donnant accès à
terme, à des actions de la Société susceptibles d’être émises, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles
ces valeurs mobilières donnent droit ;

7) Décide, dans le cas d’émission de bons de souscription autonomes, de supprimer expressément le droit préférentiel de souscription des actionnaires
aux actions auxquelles ces bons donnent droit ;

8) Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec possibilité de subdélégation dans les limites légales, pour mettre en œuvre la présente
délégation de compétence, à l’effet notamment de déterminer les dates et modalités des émissions ainsi que la forme et les caractéristiques des valeurs
mobilières à créer, d’arrêter les prix et les conditions des émissions, fixer les montants à émettre, fixer la date de jouissance, même rétroactive, des titres
à émettre, déterminer le mode de libération des valeurs mobilières émises et, le cas échéant, prévoir les conditions de leur rachat en bourse, suspendre,
le cas échéant, l’exercice des droits d’attribution d’actions attachés aux valeurs mobilières à émettre pendant un délai qui ne pourra excéder trois mois,
fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant à terme accès au
capital de la Société et ce en conformité avec les dispositions légales et réglementaires, procéder le cas échéant à toutes imputations sur la ou les primes
d’émission et notamment celle des frais entraînés par la réalisation des émissions, prendre généralement toutes les dispositions utiles et conclure tous
accords pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées et constater la ou les augmentations de capital résultant de toute émission réalisée par l’usage
de la présente délégation et modifier corrélativement les statuts ;

9) En cas d’émission d’obligations ou d’autres titres de créances, le Conseil d’administration aura tous pouvoirs notamment pour décider de leur caractère
subordonné ou non, fixer leur taux d’intérêt, leur durée, le prix de remboursement fixe ou variable avec ou sans prime, les modalités d’amortissement en
fonction des conditions du marché et les conditions dans lesquelles ces titres donneront droit à des actions de la Société ;

10) Prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait à utiliser la délégation de compétence qui lui est conférée dans la
présente résolution, il rendra compte à l’Assemblée Générale Ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation faite des
autorisations conférées dans la présente résolution ;

La délégation ainsi conférée au Conseil d’administration est valable à compter de la présente Assemblée pour une durée de vingt-six (26) mois,
conformément à l’article L.225-129-2 du Code de commerce.

QUATORZIEME RESOLUTION (Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration aux fins d’émettre des valeurs mobilières donnant
accès, immédiatement ou à terme, au capital social sans maintien du droit préférentiel de souscription, par offre au public)
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du
rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes établis conformément à la loi, faisant usage de la faculté visée à
l'article L.225-129 du Code de commerce :

1) Délègue au Conseil d’administration sa compétence à l’effet de procéder, par offre au public, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux
époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, en euros ou enmonnaies étrangères ou unité de compte fixée par référence à plusieursmonnaies, à
l’émission d’actions de la Société, ainsi que de toutes valeurs mobilières de quelque nature que ce soit, donnant accès, immédiatement et/ou à terme, à des
actions de la Société ou d’une société dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital par souscription, conversion, échange,
remboursement, présentation d'un bon ou de toute autre manière ;

2) Décide que le montant nominal des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu de la délégation
susvisée, ne pourra être supérieur à 5millions d’euros,montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, lemontant nominal des actions supplémentaires à émettre
pour préserver, conformément à la loi, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant droit à des actions ; il est précisé que le montant nominal
des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, immédiatement ou à terme, en vertu de la présente délégation de compétence s’imputera sur le
montant du plafond global des augmentations de capital prévu à la vingt deuxième résolution de la présente Assemblée ;

3) Décide également que le montant nominal des obligations ou autres titres de créances donnant accès au capital qui pourront être émis en vertu de la
présente délégation ne pourra excéder 50millions d’euros ou la contre-valeur de cemontant en cas d’émission en autres monnaies à la date de l’émission ;

4)Décide de supprimer le droit préférentiel de souscriptiondes actionnaires auxvaleursmobilières à émettre, étant entenduque leConseil d’administration
pourra conférer aux actionnaires une faculté de souscription par priorité sur tout ou partie de l’émission, pendant le délai et les conditions qu’il fixera
conformément aux dispositions de l’article L.225-135 du Code de commerce. Cette priorité de souscription ne donnera pas lieu à la création de droits
négociables mais pourra, si le Conseil d’administration l’estime opportun, être exercée tant à titre irréductible qu’à titre réductible, étant précisé qu'à la
suite de la période de priorité, les titres non souscrits feront l'objet d'un placement public en France et/ou à l’étranger ;

5) Prend acte et décide, en tant que de besoin, que la délégation susvisée emporte de plein droit au profit des porteurs de valeursmobilières donnant accès à
terme, à des actions de la Société susceptibles d’être émises, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles
ces valeurs mobilières donnent droit ;

6) Décide, dans le cas d’émission de bons de souscription autonomes, de supprimer expressément le droit préférentiel de souscription des actionnaires
aux actions auxquelles ces bons donnent droit ;

7) Décide que le montant de la contrepartie revenant et/ou devant revenir ultérieurement à la Société pour chacune des actions émises ou à émettre dans
le cadre de la présente délégation, compte tenu en cas d'émission de bons autonomes de souscription d'actions, du prix d'émission desdits bons, sera au
moins égal au prix minimum prévu par les dispositions légales et réglementaires en vigueur au moment de l'émission ;

8) Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les limites légales, pour mettre en œuvre la présente
délégation de compétence, à l’effet notamment de déterminer la forme et les caractéristiques des valeurs mobilières à créer ainsi que les dates et modalités
des émissions, arrêter les prix et les conditions des émissions, fixer les montants à émettre, fixer la date de jouissance, même rétroactive, des titres à
émettre, déterminer le mode de libération des valeurs mobilières émises et, le cas échéant, prévoir les conditions de leur rachat en bourse, suspendre,
le cas échéant, l’exercice des droits d’attribution d’actions attachés aux valeurs mobilières à émettre pendant un délai qui ne pourra excéder trois mois,
fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant à terme accès
au capital de la Société et ce en conformité avec les dispositions légales et réglementaires, procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur la ou les
primes d’émission et notamment celle des frais entraînés par la réalisation des émissions, prendre généralement toutes les dispositions utiles et conclure
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tous accords pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées et constater la ou les augmentations de capital résultant de toute émission réalisée par
l’usage de la présente délégation et modifier corrélativement les statuts ;

9) En cas d’émission d’obligations ou d’autres titres de créances, le Conseil d’administration aura tous pouvoirs notamment pour décider de leur caractère
subordonné ou non, fixer leur taux d’intérêt, leur durée, le prix de remboursement fixe ou variable avec ou sans prime, les modalités d’amortissement en
fonction des conditions du marché et les conditions dans lesquelles ces titres donneront droit à des actions de la Société ;

10) Prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait à utiliser la délégation de compétence qui lui est conférée dans la
présente résolution, il rendra compte à l’Assemblée Générale Ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation faite des
autorisations conférées dans la présente résolution.

La délégation ainsi conférée au Conseil d’administration est valable à compter de la présente Assemblée pour une durée de vingt-six (26) mois,
conformément à l’article L.225-129-2 du Code de commerce.

QUINZIEMERESOLUTION (Délégation de compétence à donner auConseil d’administration aux fins d’émettre des valeursmobilières donnant accès,
immédiatement ou à terme, au capital social sansmaintien dudroit préférentiel de souscription, par offre visée au II de l’article L.411-2 duCodemonétaire
et financier).
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du
rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes établis conformément à la loi, faisant usage de la faculté visée à
l'article L.225-129 du Code de commerce :

1) Délègue au Conseil d’administration sa compétence à l’effet de procéder, par offre dite de « placement privé » s’adressant exclusivement à des
investisseurs qualifiés ou à un cercle restreint d’investisseurs dans le cadre des dispositions visées au II de l’article L.411-2 duCodemonétaire et financier,
en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, en euros ou en monnaies étrangères ou unité
de compte fixée par référence à plusieurs monnaies, à l’émission d’actions de la Société, ainsi que de toutes valeurs mobilières de quelque nature que ce
soit, donnant accès, immédiatement et/ou à terme, à des actions de la Société ou d’une société dont elle possède directement ou indirectement plus de la
moitié du capital par souscription, conversion, échange, remboursement, présentation d'un bon ou de toute autre manière ;

2)Précise, qu’en application de l’article L.225-136 3° du Code de commerce, l’émission de titres de capital réalisée en vertu de la présente résolution sera
limitée à 20%du capital social par an aumoment de l’émission, montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, lemontant nominal des actions supplémentaires
à émettre pour préserver, conformément à la loi, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant droit à des actions ; le montant nominal des
augmentations de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation de compétence s’imputera par ailleurs
sur le montant du plafond global des augmentations de capital prévu à la vingt deuxième résolution de la présente Assemblée ;

3) Décide que le montant nominal des obligations ou autres titres de créances donnant accès au capital qui pourront être émis en vertu de la présente
délégation ne pourra excéder 50 millions d’euros ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en autres monnaies à la date de l’émission ;

4)Décide de supprimer le droit préférentiel de souscriptiondes actionnaires auxvaleursmobilières à émettre, étant entenduque leConseil d’administration
pourra conférer aux actionnaires une faculté de souscription par priorité sur tout ou partie de l’émission, pendant le délai et les conditions qu’il fixera
conformément aux dispositions de l’article L.225-135 du Code de commerce. Cette priorité de souscription ne donnera pas lieu à la création de droits
négociables mais pourra, si le Conseil d’administration l’estime opportun, être exercée tant à titre irréductible qu’à titre réductible, étant précisé qu'à la
suite de la période de priorité, les titres non souscrits feront l'objet d'un placement public en France et/ou à l’étranger ;

5) Prend acte et décide, en tant que de besoin, que la délégation susvisée emporte de plein droit au profit des porteurs de valeursmobilières donnant accès à
terme, à des actions de la Société susceptibles d’être émises, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles
ces valeurs mobilières donnent droit ;

6) Décide, dans le cas d’émission de bons de souscription autonomes, de supprimer expressément le droit préférentiel de souscription des actionnaires
aux actions auxquelles ces bons donnent droit ;

7) Décide que le montant de la contrepartie revenant et/ou devant revenir ultérieurement à la Société pour chacune des actions émises ou à émettre dans
le cadre de la présente délégation, compte tenu en cas d'émission de bons autonomes de souscription d'actions, du prix d'émission desdits bons, sera au
moins égal au prix minimum prévu par les dispositions légales et réglementaires en vigueur au moment de l'émission ;

8) Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les limites légales, pour mettre en œuvre la présente
délégation de compétence, à l’effet notamment de déterminer la forme et les caractéristiques des valeurs mobilières à créer ainsi que les dates et modalités
des émissions, arrêter les prix et les conditions des émissions, fixer les montants à émettre, fixer la date de jouissance, même rétroactive, des titres à
émettre, déterminer le mode de libération des valeurs mobilières émises et, le cas échéant, prévoir les conditions de leur rachat en bourse, suspendre,
le cas échéant, l’exercice des droits d’attribution d’actions attachés aux valeurs mobilières à émettre pendant un délai qui ne pourra excéder trois mois,
fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant à terme accès
au capital de la Société et ce en conformité avec les dispositions légales et réglementaires, procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur la ou les
primes d’émission et notamment celle des frais entraînés par la réalisation des émissions, prendre généralement toutes les dispositions utiles et conclure
tous accords pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées et constater la ou les augmentations de capital résultant de toute émission réalisée par
l’usage de la présente délégation et modifier corrélativement les statuts ;

9) En cas d’émission d’obligations ou d’autres titres de créances, le Conseil d’administration aura tous pouvoirs notamment pour décider de leur caractère
subordonné ou non, fixer leur taux d’intérêt, leur durée, le prix de remboursement fixe ou variable avec ou sans prime, les modalités d’amortissement en
fonction des conditions du marché et les conditions dans lesquelles ces titres donneront droit à des actions de la Société ;

10) Prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait à utiliser la délégation de compétence qui lui est conférée dans la
présente résolution, il rendra compte à l’Assemblée Générale Ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation faite des
autorisations conférées dans la présente résolution.

La délégation ainsi conférée au Conseil d’administration est valable à compter de la présente Assemblée pour une durée de vingt-six (26) mois,
conformément à l’article L.225-129-2 du Code de commerce.

SEIZIEMERESOLUTION (Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration en vue d’augmenter le montant de chacune des émissions
avec ou sans droit préférentiel de souscription qui seraient décidées en vertu des délégations de compétence visées aux trois résolutions précédentes).
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L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales extraordinaires, après avoir pris
connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, délègue au Conseil d'administration, avec
faculté de subdélégation dans les limites légales, sa compétence à l’effet d’augmenter le montant de chacune des émissions avec ou sans droit préférentiel
de souscription qui seraient décidées en vertu des treizième, quatorzième et quinzième résolutions ci-dessus, dans la limite des plafonds prévus aux dites
résolutions, dans les conditions prévues aux articles L.225-135-1 et R.225-118 du Code de commerce (soit à ce jour, dans les 30 jours de la clôture de la
souscription, dans la limite de 15 % de l’émission initiale, et au même prix que celui retenu pour cette dernière).

La présente délégation est donnée pour une période de vingt-six (26) mois à compter de ce jour.

DIX-SEPTIEME RESOLUTION (Autorisation à consentir au conseil d’administration en cas d’émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant
accèsaucapitalavecsuppressiondudroitpréférentieldesouscriptiondesactionnairesdefixer leprixd’émissionselondesmodalitésfixéespar l’Assemblée
Générale dans la limite de 10 % du capital de la Société).
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du
rapport du conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, conformément aux dispositions de l’article L.225-136-1° du
Code de commerce, autorise le conseil d’administration, en cas demise en œuvre de la quatorzième résolution et/ou de la quinzième résolution sus visées
à déroger aux conditions de fixation de prix prévues par lesdites résolutions et décide, en conséquence d’autoriser le Conseil d’administration à fixer le
prix d’émission, après prise en compte des opportunités de marché, à un prix au moins égal à la moyenne pondérée des cours des 5 dernières séances de
bourse précédant sa fixation, éventuellement diminuée d’une décote maximale de 15 %, étant rappelé qu’il ne pourra en tout état de cause être inférieur
à la valeur nominale d’une action de la Société à la date d’émission des actions concernées.

Le prix d'émission des valeurs mobilières donnant accès au capital sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société majorée, le cas échéant,
de celle susceptible d'être perçue ultérieurement par la Société soit, pour chaque action émise en conséquence de l'émission de ces valeurs mobilières, au
moins égale au montant visé à l'alinéa qui précède ;
Le montant nominal maximum d’augmentation de capital résultant de la mise en œuvre de la présente résolution ne pourra excéder 10% du capital social
par période de 12 mois ainsi que le plafond fixé par la vingt-deuxième résolution sur lequel il s’impute.

La présente autorisation est consentie pour une durée de vingt-six (26) mois à compter du jour de la présente Assemblée Générale.

DIX-HUITIEME RESOLUTION (Délégation de pouvoirs à donner au Conseil d’administration aux fins d’émettre des valeurs mobilières donnant
accès, immédiatement ou à terme, au capital social, en rémunération d’apports en nature portant sur des titres de capital ou des valeurs mobilières
donnant accès au capital).
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales extraordinaires, connaissance prise
du rapport du Conseil d’administration, du rapport spécial des commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions des articles L.225-129 et
suivants du Code de commerce, et notamment de l’article L.225-147, 6e alinéa dudit Code :

1. Délègue, dans la limite de 10%ducapital social à quelquemoment que ce soit, tous pouvoirs auConseil d’administration, avec faculté de subdélégation
dans les limites légales, à l’effet de procéder à l’émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital
social, en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la Société et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au
capital, lorsque les dispositions de l’article L.225-148 du Code de commerce ne sont pas applicables ;

2. Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs à cet effet, notamment pour arrêter la liste des valeurs mobilières apportées, approuver ou
réduire l’évaluation des apports et l’octroi d’avantages particuliers, constater la réalisation de l’augmentation de capital et procéder aux modifications
corrélatives des statuts, et procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur la ou les primes d’émission et notamment celle des frais et droits occasionnés
par l’augmentation de capital.

3. Précise que le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation de compétence s’imputera
sur le montant du plafond global des augmentations de capital prévu à la vingt-deuxième résolution de la présente Assemblée

La présente délégation est donnée pour une période de vingt-six (26) mois à compter de ce jour.

DIX-NEUVIEMERESOLUTION (Délégation de compétence à donner auConseil d’administration aux fins de décider l’augmentation du capital social
par incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres).
L'AssembléeGénérale, statuant aux conditions de quorum et demajorité requises pour lesAssemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport
du Conseil d’administration et conformément aux dispositions de l’article L.225-130 du Code de commerce :
1) Délègue au Conseil d’administration sa compétence pour décider l’augmentation du capital social en une ou plusieurs fois dans la proportion et aux
époques qu’il appréciera par incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres dont la capitalisation sera légalement et statutairement possible, sous
forme d’attribution d’actions gratuites ou d’élévation du montant du capital social ou par l’emploi conjoint de ces deux procédés. Le montant nominal
maximal des augmentationsde capital susceptibles d’être réalisées à ce titre nepourra dépasser 30millions d’euros, étant précisé que cemontant s’imputera
sur le montant du plafond global des augmentations de capital prévu à la vingt deuxième résolution de la présente Assemblée ;

2)Encasd’usagepar leConseil d’administrationde la présente délégationde compétence, délègue à cedernier touspouvoirs, avec faculté de subdélégation
dans les limites légales, pour mettre en œuvre la présente délégation, à l’effet notamment de :
—fixer lemontant et la nature des sommes à incorporer au capital, fixer le nombre d’actions nouvelles à émettre et/ou lemontant dont le capital social sera
augmenté, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance ou celle à laquelle l’élévation du montant
du capital social portera effet ;
— décider, en cas de distribution d’actions gratuites :
— que les droits formant rompus ne seront pas négociables et que les actions correspondantes seront vendues ; les sommes provenant de la vente seront
allouées aux titulaires des droits dans les conditions prévues par la loi et la réglementation ;
— de procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital de la Société, notamment en cas de modification du
nominal de l’action, d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres,
de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les
modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ;
— de constater la réalisation de chaque augmentation de capital et de procéder aux modifications corrélatives des statuts ;
— d’une manière générale, de passer toute convention, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service
financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés.

La présente délégation est donnée pour une période de vingt-six (26) mois à compter de ce jour.
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VINGTIEME RESOLUTION (Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de procéder à l’attribution gratuite d’actions).
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales extraordinaires, après avoir pris
connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes :
1) Autorise le Conseil d’administration, dans le cadre des dispositions des articles L.225-197-1 et suivants du Code de commerce, à procéder, en une ou
plusieurs fois, à des attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre, au profit des bénéficiaires qu’il déterminera parmi les membres du personnel
de la Société ou des sociétés ou groupements qui lui sont liés dans les conditions prévues à l’article L.225-197-2 dudit Code et les mandataires sociaux
visés à l’article L.225-197-1, II, dans les conditions définies ci-après ;

2)Décideque laquote-partmaximaledecapitalde laSociété représentéepar l’ensembledesactionsattribuéesgratuitementenvertude laprésente résolution
ne pourra pas être supérieure d’une part à 2 % du nombre total d’actions composant le capital social au jour de la décision du Conseil d’administration,
et d’autre part à un montant tel que le nombre cumulé d’actions attribuées gratuitement et non définitivement acquises en vertu de plans existants et de
la présente résolution, et d’options ouvertes et non encore levées attribuées aux salariés en vertu de plans d’options de souscription ou d’achat d’actions
existants ou concomitants à la date d’attribution gratuite d’actions, ne pourra être supérieur à 7 % du nombre total d’actions composant le capital social
de la Société au jour de la décision du Conseil d’administration, et que le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées,
immédiatement ou à terme, en vertu de la présente délégation de compétence s’imputera sur le montant du plafond global des augmentations de capital
prévu à la vingt deuxième résolution de la présente Assemblée ;

3) Décide que l’attribution des dites actions à leurs bénéficiaires deviendra définitive au terme d’une période d’acquisition minimale de 2 ans, et que les
bénéficiaires devront conserver lesdites actions pendant une durée minimale de 2 ans à compter de l’attribution définitive des dites actions, le Conseil
d’administration ayant tout pouvoir pour fixer des durées supérieures pour la période d’acquisition et l’obligation de conservation, dans la limite de quatre
ans chacune ;

4) Confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les limites légales, à l’effet de mettre en œuvre la présente
autorisation et à l’effet notamment de :
—déterminer l’identité des bénéficiaires des attributions d’actions parmi lesmembres du personnel de la Société ou des sociétés ou groupements susvisés
;
— fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des actions ;
— en cas d’émission d’actions nouvelles, imputer, le cas échéant, sur les réserves, bénéfices ou primes d’émission, les sommes nécessaires à la libération
des dites actions ;
— procéder, le cas échéant, aux ajustements du nombre d’actions attribuées liés aux éventuelles opérations sur le capital de la Société ;
— constater la ou les augmentations de capital résultant de toute attribution réalisée par l’usage de la présente autorisation et modifier corrélativement les
statuts ;

5) Prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait à faire usage de la présente autorisation, il informera chaque année
l'Assemblée Générale Ordinaire des opérations réalisées en vertu des dispositions prévues aux articles L.225-197-1 à L.225-197-3 du Code de commerce,
dans les conditions prévues par l’article L.225-197-4 dudit Code ;

6) Décide que cette autorisation est donnée pour une période de vingt-six (26) mois à compter de ce jour.

VINGTETUNIEMERESOLUTION (Délégation de compétence à donner auConseil d’administration à l’effet de décider une augmentation de capital
par émission réservée aux salariés adhérents au Plan d’Epargne Groupe)
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales extraordinaires, après avoir pris
connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux Comptes, et conformément aux dispositions des articles
L.225-129-6 et L.225-138-1 du Code de commerce et L.3332-18 et suivants du Code du travail, délègue sa compétence au Conseil d’administration à
l’effet d’augmenter, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, le capital social de la Société d’un montant nominal
maximum de 100 000 euros (soit, sur la base de la valeur nominale actuelle des actions de la Société de 1 euro, un maximum de 100 000 actions), par
émission d’actions ou d’autres valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, réservée aux adhérents à un plan d’épargne entreprise de la
Société et des entreprises françaises ou étrangères qui lui sont liées dans les conditions de l’article L.225-180 du Code de commerce et de l’article
L.3344-1 du Code du travail, étant précisé que ce montant s’imputera sur le montant du plafond global des augmentations de capital prévu à la vingt
deuxième résolution de la présente Assemblée;
Les bénéficiaires souscriront par l'intermédiaire d'un fonds commun de placement. La présente décision comporte suppression au profit desdits salariés
du droit préférentiel de souscription des actionnaires aux dites actions nouvelles.
Cette autorisation est valable pour une période de vingt-six (26) mois à compter de ce jour. L'Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil
d’administration avec faculté de subdélégation dans les limites légales pour mettre en œuvre la présente délégation de compétence et la réalisation de
l'augmentation de capital et à cet effet :
—déterminer le prix de souscription des actions nouvelles, étant entendu que ce prix ne pourra être ni supérieur à lamoyenne des premiers cours des vingt
séances de bourse précédant la décision du Conseil d’administration fixant la date d'ouverture de la souscription, ni inférieur à cette moyenne diminuée
de la décote maximale admise par la loi au jour de ladite décision ;
—fixer, dans les limites légales, les conditions de l'émission des actions nouvelles ainsi que les délais accordés aux salariés pour l'exercice de leurs droits,
les délais et modalités de libération des actions nouvelles et les conditions d'ancienneté des salariés qui leur sont éventuellement imposés pour exercer
leurs droits ;
— constater la réalisation de l'augmentation de capital à concurrence des actions souscrites et procéder aux modifications corrélatives des statuts ;
— procéder à toutes les opérations et formalités rendues nécessaires par la réalisation de l'augmentation de capital.

VINGT-DEUXIEME RESOLUTION (Fixation du plafond nominal global des émissions de valeurs mobilières).
L’AssembléeGénérale, statuantauxconditionsdequorumetdemajoritédesAssembléesgénéralesextraordinaires, aprèsavoirprisconnaissancedurapport
du Conseil d’administration, fixe, ainsi qu’il suit les limites globales des montants des émissions qui pourraient être décidées en vertu des délégations de
compétence au conseil d’administration résultant des résolutions précédentes
— d’une part, à 5 millions d’euros, le montant nominal maximal global d’augmentation de capital immédiat ou à terme, étant précisé qu’à ce montant
nominal s’ajoutera, éventuellement, le montant nominal des actions à émettre en supplément pour préserver les droits des titulaires de valeurs mobilières
donnant droit à des actions de la Société conformément à la loi ;
— d’autre part, à 50 millions d’euros, le montant nominal maximal global des obligations ou autres titres de créances donnant accès au capital

VINGT-TROISIEME RESOLUTION (Annulation des autorisations et délégations de compétences précédemment consenties au Conseil
d’administration).
L’Assemblée Générale prend acte du fait que les autorisations et délégations visées aux résolutions qui précèdent privent d’effet à compter de ce jour, à
hauteur le cas échéant de la partie non encore utilisée, toute autorisation et délégation de compétence antérieure ayant le même objet consentie au Conseil
d’administration.
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VINGT-QUATRIEME RESOLUTION (Modification de l’âge limite des administrateurs ; modification corrélative de l’article 12-5 des statuts)
L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les
Assembléesgénéralesextraordinaires, décidedeporter l’âge limitedesadministrateursdequatre-vingtàquatre-vingt-dixansetdemodifierenconséquence
l’article 12-5 des statuts ainsi qu’il suit :

ARTICLE 12 - CONSEIL D'ADMINISTRATION
( … )
12.5 - La limite d’âge pour l'exercice des fonctions des administrateurs est fixée à 90 ans.
L'administrateur atteint par la limite d'âge sera considéré comme démissionnaire d'office à partir de la date de la plus prochaine Assemblée Générale
Ordinaire annuelle, qui prendra acte de cette démission, et nommera, le cas échéant, un nouvel administrateur en remplacement.
( … )
Le reste de l’article demeure inchangé.

VINGT-CINQUIEME RESOLUTION (Modification de l’âge limite du Président ; modification corrélative de l’article 13-1 des statuts)
L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les
Assemblées générales extraordinaires, décide de porter l’âge limite du Président de soixante-quinze à quatre-vingt-cinq ans et demodifier en conséquence
l’article 13-1 des statuts ainsi qu’il suit :

ARTICLE 13 - BUREAU DU CONSEIL. DELIBERATIONS. PROCES-VERBAUX
13.1 - Le conseil d'administration élit parmi ses membres un président qui est, à peine de nullité de la nomination, une personne physique. Il détermine
sa rémunération. La limite d'âge, pour l'exercice des fonctions de président, est fixée à 85 ans.
( … )
Le reste de l’article demeure inchangé.

VINGT-SIXIEME RESOLUTION (Modification de l’âge limite du Directeur Général ; modification corrélative de l’article 15-2 des statuts)
L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les
Assemblées générales extraordinaires, décide de porter l’âge limite du Directeur Général de soixante-quinze à quatre-vingt-cinq ans et de modifier en
conséquence l’article 15-2 des statuts ainsi qu’il suit :

ARTICLE 15 – DIRECTION GENERALE
(…)
2 - Directeur Général
Le Directeur Général peut être choisi parmi les administrateurs ou non. Le Conseil détermine la durée de son mandat ainsi que sa rémunération. Le
Directeur Général ne doit pas être âgé de plus de quatre-vingt-cinq ans.
( … )
Le reste de l’article demeure inchangé.

VINGT-SEPTIEME RESOLUTION (Pouvoirs en vue des formalités liées aux résolutions adoptées à titre extraordinaire).

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées générales extraordinaires, délègue tous pouvoirs au porteur
d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal constatant les présentes délibérations à l’effet d’accomplir toutes les formalités légales ou administratives
consécutives aux décisions prises dans les résolutions qui précèdent adoptées à titre Extraordinaire

————————

1 - Les actionnaires désirant assister personnellement à cette Assemblée pourront demander une carte d’admission de la façon suivante :
— Pour l’actionnaire nominatif : demander une carte d’admission à CM-CIC Securities c/o CM-CIC Titres, service Assemblée, 3, allée de l'étoile 95014
CERGY PONTOISE ou se présenter le jour de l’Assemblée directement au guichet spécialement prévu à cet effet muni d’une pièce d’identité.
—Pour l’actionnaire au porteur : demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres, qu’une carte d’admission lui soit adressée.

2 - Les actionnaires n’assistant pas personnellement à cette Assemblée et souhaitant voter par correspondance ou être représenté en donnant pouvoir au
Président de l’Assemblée, à un autre actionnaire, à leur conjoint ou leur partenaire pacsé ou à toute autre personne physique ou morale de leur choix dans
les conditions légales et réglementaires, notamment celles prévues à l’article L.225-106 I du Code de commerce, pourront :
— Pour l’actionnaire nominatif : renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration qui lui sera adressé avec la convocation,
à l’adresse suivante : CM-CIC Securities c/o CM-CIC Titres, service Assemblée, 3, allée de l'étoile 95014 CERGY PONTOISE
— Pour l’actionnaire au porteur : demander ce formulaire auprès de l’intermédiaire qui assure la gestion de son compte titres, à compter de la date de
convocation de l’Assemblée. Toute demande de formulaire devra, pour être honorée, avoir été reçue au siège de la Société, ou au service des Assemblées
de l'établissement ci-dessusmentionné, six jours aumoins avant la date de la réunion. Ce formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration
devra être accompagné d’une attestation de participation délivrée par l’intermédiaire financier et renvoyé à l’adresse suivante : CM-CIC Securities c/o
CM-CIC Titres, service Assemblée, 3, allée de l'étoile 95014 CERGY PONTOISE.
Pour être pris en compte, les formulaires de vote par correspondance devront être reçus par la Société ou le Service Assemblées Générale de CM-CIC
Securities c/o CM-CIC Titres, service Assemblée, 3, allée de l'étoile 95014 CERGY PONTOISE au plus tard trois jours calendaires avant la tenue de
l’Assemblée.
3 - Tout actionnaire ayant déjà voté par correspondance, demandé sa carte d’admission ou une attestation de participation pour assister à l’Assemblée
n'aura plus la possibilité de choisir un autre mode de participation à l’Assemblée.
Notification de la désignation et de la révocation d’un mandataire par voie électronique : conformément aux dispositions de l’article R.225-79 du
Code de commerce, la notification de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut également être effectuée par voie électronique, selon les
modalités suivantes :
Pour les Actionnaires au nominatif : en envoyant un e-mail à l’adresse électronique suivanteMANDATS-AG@cm-cic-titres.fr en précisant leurs nom,
prénom, adresse et leur identifiant CM-CIC pour les actionnaires au nominatif pur (information disponible sur leur relevé de comptes titres) ou leur
identifiant auprès de leur intermédiaire financier pour les actionnaires au nominatif administré, ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné ou
révoqué.
Pour les actionnaires au porteur : en envoyant un e-mail, à l’adresse électronique suivante MANDATS-AG@cm-cic-titres.fr en précisant leurs nom,
prénom, adresse, références bancaires complètes, ainsi que les nom, prénom et adresse du mandataire désigné ou révoqué.
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L’actionnaire devra obligatoirement demander à son intermédiaire financier qui assure la gestion de son compte titres d’envoyer une confirmation écrite
à CM-CIC Securities c/o CM-CIC Titres, service Assemblée, 3, allée de l'étoile 95014 CERGY PONTOISE
Seules les notifications de désignation ou révocation de mandats pourront être adressées à l’adresse électronique susvisée, toute autre demande ou
notification portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte ou traitée.
Afinque les désignations ou révocations demandats exprimées par voie électronique puissent être valablement prises en compte, les confirmations devront
être réceptionnées au plus tard la veille de l’Assemblée, soit le mercredi 23 avril 2014 à 10 heures (heure de Paris). Les désignations ou révocations de
mandats par voie papier devront être réceptionnées au plus tard 3 jours calendaires avant la date de l’Assemblée.

C. Demande d’inscription de points à l’ordre du jour ou de projets de résolution – Dépôt de questions écrites

Conformément aux articles R.225-71 et R.225-73 duCode de commerce, les demandes d’inscription de points à l’ordre du jour ou de projets de résolution
à l’Assemblée par des actionnaires ayant justifié dans les conditions légales de la possession ou de la représentation de la fraction du capital exigée doivent
être adressées au siège social, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par e-mail à henri.biscarrat@orapi.com et doivent parvenir à
la société au plus tard le vingt-cinquième jour qui précède la date de l'Assemblée.

L’examen par l’Assemblée Générale de points à l'ordre du jour ou de projets de résolution déposés par les actionnaires dans les conditions ci-dessus est
subordonné à la transmission par les auteurs de la demande d’une nouvelle attestation justifiant de l’enregistrement comptable des titres dans les mêmes
conditions au troisième jour précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris.
Conformément à l'article R.225-84 du code de commerce, tout actionnaire peut poser des questions écrites, jusqu'au quatrième jour ouvré précédant la
date de l'Assemblée Générale, soit le vendredi 18 avril 2014 à zéro heure, heure de Paris. Ces questions doivent être adressées au Président du Conseil
d'Administration, au siège de la société par lettre recommandée avec demande d'avis de réception oupar e-mail à henri.biscarrat@orapi.com. Elles doivent
être accompagnées, pour les actionnaires au porteur, d'une attestation d'inscription en compte.

D – Documents mis à la disposition des actionnaires

Les documents qui doivent être tenus à la disposition des actionnaires dans le cadre de cette Assemblée Générale seront disponibles, au siège social, dans
les conditions prévues par les dispositions légales et réglementaires applicables.
En outre, seront publiés sur le site Internet de la Société www.orapi.com, les documents destinés à être présentés à l’Assemblée, au moins 21 jours avant
la date de l’Assemblée, soit le 3 avril 2014, conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables.

Le présent avis sera suivi d’un avis de convocation.

Le Conseil d’Administration.

1400703
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